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Promotion au choix  

Ingénieur adjoint 2025 et 2026 
 

 
 
 

 
- Être agent principal des services techniques de 1ère catégorie (APST 1) ; 
- Être détaché sur un emploi de chef de service intérieur (de 1ère ou 2ème catégorie) et 

d’APST 1 ou 2 avant la date du 3 février 2016.  

 

 

- Votre responsable doit remplir une fiche de proposition qui devra indiquer le rang de 
classement et l’année au titre de laquelle il souhaite vous proposer (2025, 2026 ou 
2025 et 2026). 

- Cette fiche doit parvenir au bureau SRH2-B au plus tard le 5 mars 2025.  

 

 

Les critères requis sont les suivants : 
- Occuper des postes à forte technicité ; 
- Occuper des postes considérés comme exposés ou peu attractifs ; 
- Avoir fait preuve de mobilité géographique et/ou fonctionnelle ; 
- Avoir préparé et présenté l’examen professionnel ; 
- Avoir d’excellents comptes rendus d’entretiens professionnels. 

 

CONDITIONS A REMPLIR POUR ETRE PROMOUVABLE 

PROCÉDURE 
 

CE QU’IL FAUT RETENIR 
 

CRITĖRES REQUIS POUR ETRE PROMUS 



 

Exercer des fonctions d’encadrement est un atout pour augmenter vos chances d’être 
proposé. Votre N+1 pourra ainsi retracer vos qualités managériales, vos compétences 
professionnelles et vos qualités relationnelles. 

Votre direction devra vous indiquer si vous êtes proposé ou non. Ce sujet est censé avoir été 
traité lors de votre entretien professionnel. 
 
 
 

 

 
 

SG/SRH/SRH2B - Pôle promotion – Immeuble Atrium – Pièce 5212 – 5 Place des Vins de France-
75 573 PARIS CEDEX 12. 
Tél : 01 53 44 29 85 de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 
Mél : srh2b-promotions.polebetc.catb@finances.gouv.fr 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

UNSA-Cefi 
Union Nationale des Syndicats Autonomes  

Centrale Économie Finances Industrie 

Bât Vauban - Pièces 1103 à 1121 Est 1 

139, rue de Bercy - Télédoc 656 
75572 PARIS CEDEX 12 
Tél : 01 53 18 60 92 

Mél : syndicat.unsacefi@syndicats.finances.gouv.fr 

Retrouvez nos informations 

sur notre site 

  

INFORMATIONS 

 

L’UNSA-Cefi déplore la réduction drastique du nombre de promus et interviendra 
auprès de SRH pour lui rappeler l’engagement du Plan ministériel de qualification 
(PMQ) qui prévoit une augmentation de 10 % des volumes de promotions de corps en 
2024 et 2025. 
 

Il y a eu 4 agents promus en 2024. Or, l’administration ne propose que 3 promotions 
au titre de 2025 et 2 au titre de 2026, soit 5 promotions sur 2 ans, ce qui représente 
un recul inacceptable... 

 

LE POINT DE VUE DE L’UNSA-Cefi 


